
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 15/05/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
AUTHIE (n° de SIRET 21140030400013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 15/05/2024 le montant de 17 665,24 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
36 147,16  € pour les dépenses de fonctionnement et à 45 459,76 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 109 177,09 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 26 081,74  € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs
transmis concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 15/05/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

AUTHIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : AUTHIEAUTHIE 81 606,9281 606,92 € € 13 386,7913 386,79 € €

dont dépenses de fonctionnement 36 147,16 € 5 929,57 €

615221 Bâtiments publics 36 147,16 € 5 929,57 €

dont dépenses d'investissement 45 459,76 € 7 457,22 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 3 249,16 € 533,00 €

231 Immobilisations corporelles en cours 21 739,47 € 3 566,14 €

2184 Matériel de bureau et mobilier 2 244,48 € 368,18 €

2131 Bâtiments publics 15 563,65 € 2 553,06 €

2188 Autres 2 663,00 € 436,84 €

TOTALTOTAL 81 606,9281 606,92 € € 13 386,7913 386,79 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 15/05/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

AUTHIE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : AUTHIEAUTHIE 109 177,09109 177,09 € €

dont dépenses de fonctionnement 83 197,09 €

615221 Bâtiments publics 83 197,09 €

Entretien relatif à un bien meuble inéligible 650,40 €

234-1 INSTALLATIONS PROJECTEURS FAC 23041 650,40 €

Dépense non grevée de TVA 90,00 €

313-1 TRAVAUX ELECTRIQUES ECOLE FAC 23049 90,00 €

Il ne s'agit pas d'un bâtiment public (logement) - erreur d'imputation 9 822,06 €

707-1 PORTES PRESBYTERE FAC 026541 | FAC 026541 - SYLVAIN MENUISERIES - DEV 2372 - PORTES PRESBYTERE -
SYLV | PORTES PRESBYTERE FAC 026541

9 822,06 €

La part logement doit être déduite - voir saisie manuelle du montant éligible 9 877,03 €

730-1 FOURNITURE + POSE 11 VOLETS FAC 02657 | FAC 02657 - SYLVAIN MENUISERIES - DEV 02255 -
FOURNITURE ET POSE DE 11 | FOURNITURE + POSE 11 VOLETS FAC 02657

9 877,03 €

Entretien de terrain inéligible - erreur d'imputation 62 757,60 €

642-1 REFECTION BITUME COUR FAC 200 | FAC 200 - LECHEVALIER TERRASSEMENT - DEV 112-2023 - BITUME
COUR - LECH | REFECTION BITUME COUR FAC 200

56 361,60 €

890-1 REFECTION BITUME PREAU FAC 201 | FAC 201 - LECHEVALIER TERRASSEMENT - ENROBÉ PRÉAU- 6396 -
LECHEVALIER | REFECTION BITUME PREAU FAC 201

6 396,00 €

dont dépenses d'investissement 25 980,00 €

2131 Bâtiments publics 25 980,00 €

La part logement doit être déduite - voir saisie manuelle du montant éligible 3 240,00 €

738-1 REPRISE DES FISSURES ET ENDUIT FAC 210835 | FAC 210835 - AEDIFICE FOSSEY - DEV 143623 - RETRAIT
VOLET + REBOUCHAGE | REPRISE DES FISSURES ET ENDUIT FAC 210835

3 240,00 €

Part logement à exclure - voir saisie manuelle du montant éligible 22 740,00 €

812-1 SIT 2 RAVALEMENT FACADE FAC F158 | FAC F158 - CYJOCO - DEV 30252 - RAVALEMENT FACADE - CYJOCO
- RAVALEMEN | SIT 2 RAVALEMENT FACADE FAC F158

18 138,00 €

970-1 RAVALEMENT DE FACADE SIT NO3 FAC F219 | SITUATION NO3 - CYJOCO - DEV 30252 - RAVALEMENT
FACADE - CYJOCO - RAVA | RAVALEMENT DE FACADE SIT NO3 FAC F219

4 602,00 €

TOTALTOTAL 109 177,09109 177,09 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 15/05/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

AUTHIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : AUTHIEAUTHIE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 15/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

AUTHIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : AUTHIEAUTHIE 26 081,7426 081,74 € € 4 278,454 278,45 € €

Erreur lors de la demande de reversement 26 081,74 € 4 278,45 €

730 Volets - hors logement 5 387,47 € 883,76 €

738 Volets hors logement 1 767,27 € 289,90 €

812 Part éligible 16 626,00 € 2 727,33 €

970 Part éligible 2 301,00 € 377,46 €

TOTALTOTAL 26 081,7426 081,74 € € 4 278,454 278,45 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 15/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

AUTHIE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : AUTHIEAUTHIE 510,00510,00 € €

dont dépenses de fonctionnement 510,00 €

615221 Bâtiments publics 510,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 510,00 €

299-1 RENOVATION ELECTRIQUE MAIRIE RENOVATION ELECTRIQUE MAIRIE 510,00 €

TOTALTOTAL 510,00510,00 € €
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